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Paris, le 

Par courrier en date du 29 mars 2019, vous avez appelé m.on, �ttentjon sijr Jes 
inquiétudes exprimées par la filière de compostage des boues de votre circonscription 
vis-à-vis de la notion de non-mélange des biodéchets portées dans Je volet agricole de la 
Feuille de Route Economie Circulaire {FREC). 

L'ambition gouvernementale est de mettre en place des filières vertueuses de 
développement de matières fertilisantes et de supports de culture issus de l'économie 
dtculafte. 

Elle s'inscrit dans un contexte où les gisements de déchets organiques d'origine 
urbaine et industrielle augmenteront dans les années à venir, sous l'impulsion de fa loi de 
transition énergétique pour la croissance verte qui prescrit, ainsi que prévu par le droit 
européen, fa généraiisation du tri à 1a source et fa collecte des biodéchets des ménages et 
des professionnels. 

Ces gisements créent des revenus ·complémentaires via 1a méthanîsatlon et Je 
compostage agricoles et sont susceptibles d'apporter des éléments nutritifs aux cultures et 
de la matière organique pour le sol, permettant de préserver les capacités productives des 
sols et de contribuer à la lutte contre le changement climatique. 
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